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1 Avant propos du Président  

Bilan positif dans un contexte tourmenté 

La grève du lait organisée à la fin du mois de mai 2008 restera le fait marquant d’une année 2008 particu-

lièrement tumultueuse pour l’ensemble des acteurs de la branche laitière helvétique. Ce mouvement de 

lutte a mis en lumière les attentes et revendications des producteurs de lait en matière de revenu dans un 

contexte pour le moins difficile (ouverture des frontières, prix et pouvoir d’achat en baisse dans l’Union 

européenne). Les négociations consécutives à la grève se sont conclues par une augmentation de 6 

centimes du prix du lait d’industrie avec effet au 1er juillet 2008. Cette situation a engendré d’intenses 

discussions au sein de l’Interprofession Tête de Moine. 

Devions-nous, respectivement pouvions-nous augmenter le prix du lait transformé en Tête de Moine, 

donc le prix du produit affiné alors même que les exportations de notre spécialité fromagère donnaient 

quelques signes de fléchissement ? Fallait-il remettre en question notre stratégie de croissance qualita-

tive et les importants investissements consentis dans cette optique par les membres de la filière ? 

L’Interprofession devait-elle continuer à jouer un rôle central ou s’en tenir à de pures tâches de défense 

de l’appellation ? Ces questions cruciales ont été débattues lors de trois assemblées extraordinaires des 

délégués où nous avons assisté à de vifs échanges entre les représentants des différents groupements 

d’intérêts. En date du 17 septembre 2008, les délégués ont entériné une recommandation de hausse 

d’un centime par kilo de lait transformé en Tête de Moine avec effet rétroactif au 1er juillet 2008. Ce com-

promis difficilement et courageusement adopté s’est révélé salvateur. Il a en effet permis de préserver 

l’unité de la filière qui a pu se concentrer sur les tâches urgentes de planification de la production et de 

promotion des ventes. L’intérêt commun a prévalu et c’est bien la Tête de Moine qui est ressortie ga-

gnante de ce bras de fer. 

Les bonnes ventes de fin d’année ont permis de boucler l’exercice 2008 sur une note positive.  Plus de 

24 millions de kilos de lait ont été transformés en Tête de Moine dans les sept fromageries accréditées et 

la production totale s’est élevée à 2’197 tonnes. En comparaison avec l’année précédente, les ventes 

2008 ont progressé de 6,07 pour cent et les exportations ont atteint 62 pour cent. Je tiens à rendre hom-

mage aux acteurs du marché de la Tête de Moine qui ont pris les bonnes décisions au bon moment. Les 

délégués de l’Interprofession ont notamment reconduit la contribution marketing de 9 centimes par kilo de 

lait transformé pour  l’année 2009. 

Sur le plan institutionnel, la version modifiée du cahier des charges de la Tête de Moine AOC a été offi-

ciellement adoptée après plus de deux années de procédure. Nous disposons dès à présent d’une base 

légale renforcée pour nous opposer à d’éventuelles contrefaçons. En ce qui concerne la reconnaissance 

internationale de l’appellation contrôlée, nous allons évaluer en collaboration avec l’Office fédéral de 

l’agriculture les avantages et les inconvénients d’un enregistrement direct à Bruxelles du cahier des char-

ges de la Tête de Moine AOC. Nous continuerons enfin à militer en faveur de la création d’un Office fédé-

ral de répression des fraudes. 

La Tête de Moine géante du giratoire de la Basse-Ferrière a été inaugurée en date du 31 octobre 2008. 

Cette œuvre d’art originale symbolise à la fois l’entrée du rayon d’origine de la Tête de Moine et 

l’ouverture de la région sur le monde extérieur. La cérémonie officielle s’est tenue une année presque 
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jour pour jour avant l’ouverture des 6èmes Olympiades des fromages de Montagne qui se dérouleront à fin 

octobre 2009 à Saignelégier, Bellelay et Tramelan. Les nombreuses personnalités présentes, parmi les-

quelles M. le Conseiller d’état bernois Andreas Rickenbacher et Monsieur le Ministre jurassien Michel 

Probst, ont mis en exergue les atouts de notre région. Ils ont rappelé l’importance socio-économique de 

la Tête de Moine, produit interjurassien par excellence, et confirmé le soutien des autorités pour le grand 

rendez-vous du monde fromager de l’année 2009. 

Avant de conclure, permettez-moi de remercier toutes celles et tous ceux qui s’engagent au quotidien 

pour assurer le succès de la Tête de Moine. Sachez que votre travail est apprécié à sa juste valeur. Je 

félicite en particulier Monsieur Roger Schwab, de Corgémont, lauréat des Swiss Cheese Awards 2008 

dans la catégorie Tête de Moine. Un grand merci également à notre gérant Olivier Isler pour son enga-

gement et pour son excellent travail. 

 

Jacques Gygax 
Président 
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2 Situation au niveau des marchés 

2.1 Marchés d’exportation et indigène 

La Tête de Moine poursuit sur la voie du succès. Durant l'année 2008, les ventes de Tête de Moine ont 

augmenté de plus de 6% par rapport à l'année précédente pour atteindre 2’255 tonnes en 2008. Près de 

24.1 millions de kilos de lait de non-ensilage de première qualité issus de la zone d’origine ont ainsi été 

transformés en Tête de Moine dans les fromageries accréditées. La production a atteint à 2’197 tonnes 

en diminution de 25 tonnes ou 1.1 % par rapport à 2008. Pour la première fois depuis de très nombreu-

ses années, la production recule au vu des perspectives de marché pessimistes pour 2009. 

L’augmentation de la production de fromages de Suisse atteignait, quant à elle, 1.7 % ou 3’058 tonnes à 

179’338 tonnes.  
              Source : AFT/TSM/DGD 

Ce magnifique résultat au niveau des ventes a été obtenu grâce à la bonne tenue des ventes à l’étranger. 

En 2008, environ 62 % de la production était écoulée hors de nos frontières confortant ainsi la position de 

4ème sorte de fromage suisse la plus exportée dans le monde. Le niveau record de 1'403 tonnes a été 

atteint en progression de 103 tonnes (+7.9%) par rapport à 2008. Les augmentations les plus importantes 

sont constatées sur les marchés allemand (+96 tonnes ou 13.3%) et les autres marchés de l’UE (y com-

pris les anciens pays de l’Est). Les autres pays connaissent une situation stable à l’exception de l’Italie 

qui voit ses volumes exportés diminuer de 13 tonnes ou 28%. Il faut préciser cependant que ce pays a 

connu un des taux de croissance les plus élevés ces dernières années.  
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Exportations par pays 

  Total cumulé Différence Différence Total cumulé 

Pays 2008 en % 07-08 en to 07-08 2007 

Allemagne 813.7 13.33 95.70 718.0 

France 285.3 0.99 2.80 282.5 

Italie 33.8 -28.09 -13.20 47.0 

BENELUX 88.5 -3.59 -3.30 91.8 

UK 2.4 9.09 0.20 2.2 

Autres UE 140.0 16.67 20.00 120.0 

Sous total UE  1'363.7 8.10 102.20 1'261.5 

Canada 12.8 -16.88 -2.60 15.4 

USA 16.4 10.81 1.60 14.8 

Autres 10.4 19.54 1.70 8.7 

Sous total autres 39.6 1.80 0.70 38.9 

Total 1'403.3 7.91 102.90 1'300.4 

Source : AFT/TSM/DGD  

La consommation des ménages en Suisse semble rester stable par rapport à 2007 selon les estimations 

de l’Interprofession. Les données précises relatives à l’évolution de la consommation en Suisse ne sont 

malheureusement plus disponibles pour la Tête de Moine rendant ainsi une analyse détaillée difficile. On 

peut cependant relever que le degré de distribution toujours plus élevé des rosettes de Tête de Moine 

dans le commerce de détail helvétique participe pour une part importante au maintien voire à la légère 

progression des ventes sur ce marché. 

La gestion des volumes de production s’est avérée plus difficile que durant les années précédentes. Les 

volumes de vente très importants du début de l’année ont provoqué un faux sentiment d’excellente santé 

des marchés qui ont poussé certains acteurs à augmenter leur production. C’est cette situation qui a 

conduit à une réduction importante des volumes de production durant l’été. Les ventes de la fin de 

l’année se sont par contre avérées excellentes et ont atteint des niveaux jamais atteints jusqu’à présent. 

                        Source : AFT/TSM/DGD  

Evolution des ventes de Tête de Moine 
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3 Protection du produit et contrôles 

3.1 Lutte contre la contrefaçon / Marques 

Plusieurs cas de contrefaçons ont été découverts en 2008. Notamment une variante bio de Mönchskopf 

(traduction littérale de Tête de Moine) est apparue en Allemagne. D’autre part, un produit ressemblant 

étrangement à la Tête de Moine a été découvert au Mexique dans le cadre d’une exposition. Le cas alle-

mand fera l’objet d’une dénonciation alors que celui découvert au Mexique devra faire l’objet d’une éva-

luation.  

Les produits découverts sont les suivants : 

Mönchskopf – Bioladen (D) 10.9.2008 

Forme et dimensions identiques 

Présentation du produit avec un appareil de type Girolle 

Présentation de la rosette sur l’emballage publicité 

Produit appelé Mönchskopf 

Procédure en cours 

 

11.11.2008 Mexico-City Banamex-Center 

Forme et dimensions identiques 

Présentation du produit avec un appareil de type Girolle 

Présentation de la rosette sur l’emballage publicité 

Procédure à engager 

 

 

3.2 Cahier des charges et inspection OIC 

Le nombre de producteurs de lait agréé est resté stable par rapport à 2007 soit 316 au lieu de 318. 

8 fromageries sont enregistrées (inchangé par rapport à 2007) dont  

1 non agréé  

1 affineur enregistré et agréé 

La procédure de modification du cahier des charges de la Tête de Moine AOC, initiée dans le courant du 

mois d’octobre 2007 a abouti à la fin de l’année 2008. Les principales modifications concernent des pré-

cisions notamment au niveau de la pâture obligatoire qui est de 120 jours par année. Ce critère est très 

important pour assurer le lien au terroir. Quelques précisions ont également été apportées au sujet de 
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l’affouragement. La température de livraison a été remplacée par la température de stockage du lait à la 

ferme. Les températures de stockage du lait dans les fromageries ont également été adaptées. La nou-

velle version du cahier des charges tient compte d’exigences particulières de chauffage du grain pour les 

exploitations agricoles transformant elles-mêmes leur lait en fromage. Ont également été précisées, les 

prescriptions en matière d’étiquetage du produit afin de mieux tenir compte de l’évolution des techniques 

d’emballage notamment en ce qui concerne les rosettes préemballées. Finalement, un point fondamental 

du cahier des charges a pu être adapté, dans le sens où la forme distinctive du produit a clairement pu 

être définie. Cette disposition devrait notamment permettre de lutter plus efficacement contre les imita-

tions en particulier les usurpateurs souhaitant commercialiser les produits sous forme de rosettes.  

Avec l’entrée en vigueur de ces modifications, une nouvelle étape importante a pu être franchie. Le ca-

hier des charges a été précisé et renforcé. Ces changements permettront, à coup sûr, de renforcer la 

filière dans un contexte de plus en plus dur.  

La prochaine étape est celle de la reconnaissance réciproque des registres des indications géographi-

ques entre la Suisse et l’UE. La première approche de négociations basée sur une procédure de recon-

naissance facilitée a déjà demandé plusieurs rounds de négociations entre la Suisse et l’UE. Le fait que 

les procédures d'enregistrement et de recours soit différentes entre la Suisse et l'UE pose de sérieux 

problèmes juridiques. 

En octobre 2008 une nouvelle approche a été envisagée. Celle de la reconnaissance réciproque des 

registres. La première étape consiste en un échange des listes des produits à protéger. Cette liste sera 

soumise à appréciation réciproque. Il s'agit cependant d'une consultation. Les parties se rencontrent en-

suite pour démarrer la négociation politique avec conclusion d'un accord de reconnaissance mutuelle. 

Le Gruyère AOC est concerné par un enregistrement direct pour des raisons tactiques. Une année après 

le dépôt de la demande, les questions sont venues de la part de l'UE avec un délai de réponse au 

31.12.08. Après mise à plat des divergences la publication devrait intervenir l'an prochain. 

Dans le cadre de sa séance du mois de décembre, le comité a pris la décision de rencontrer les repré-

sentants de l’OFAG afin d’évaluer les différentes options offertes pour faire reconnaître la Tête de Moine 

dans l’UE. La reconnaissance réciproque des dossiers représenterait cependant un outil pour la lutte 

contre les contrefaçons dans les pays de l’UE.  

Au niveau mondial, les derniers rounds de négociation avortés de l’OMC n’ont pas permis d’élargir la 

protection des indications géographiques non viti-vinicoles. Ce point reste une priorité stratégique. 

L’Interprofession a d’ailleurs pris la décision d’adhérer à l’association Origin dont le but est de défendre la 

notion d’IG au niveau mondial. 

L’audit de la gérance n’a pas relevé de non-conformité. Certaines remarques ont cependant été formu-

lées concernant des améliorations à apporter au système de contrôle. Une refonte complète du manuel 

de contrôle est prévue à cet effet en 2008. 
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4 Qualité 

La qualité de la Tête de Moine est restée bonne durant l’année sous revue. Quelques problèmes de fa-

brication ont cependant été rencontrés par certaines exploitations qui nous ont obligés à déclasser une 

quantité plus importante de Tête de Moine. Ces produits n’ont pas pu être écoulés sous l’appellation Tête 

de Moine. La qualité du produit fait partie de priorités de l’Interprofession de la Tête de Moine. Dans le 

cadre de négociations relatives aux recommandations de prix du lait, des exigences supplémentaires ont 

été formulées en matière de qualité du lait. D’autre part, les efforts consentis au niveau de la fabrication 

et de l’affinage seront maintenus voir renforcés pour garantir au consommateur des produits de qualité 

irréprochables. 

Bien malgré elle, la Tête de Moine a également été une seconde fois sous le feu des projecteurs en Al-

lemagne suite à la détection par un laboratoire munichois d’un type d’E. coli capable de produire de la 

verotoxine. De très nombreux médias de la région concernée en Allemagne ont repris l’information selon 

laquelle quelques centaines de fromages ont dû être retirés du marché. De nombreuses mesures ont été 

mises en place pour renforcer les systèmes de contrôle interne aussi bien au niveau de la qualité de la 

matière première, des contrôles de processus de fabrication et d’affinage ainsi que ceux des produits 

finis. En outre, un programme de monitoring renforcé a été mis en place qui débouchera sur des recom-

mandations en matière de contrôle de process pour chaque fromagerie.  

Parallèlement à cette démarche, un programme de recherche a été lancé et aura pour but d’améliorer la 

qualité de la croûte des fromages en collaboration avec Agroscope Liebefeld Posieux et l’EPFZ. Le but 

est d’améliorer leur capacité de conservation sous certaines conditions tout en respectant le cahier des 

charges qui prévoit que la Tête de Moine soit commercialisée avec sa croûte naturelle à l’exception des 

rosettes préemballées. 

5 Communication 

5.1 Relations publiques 

Une fois de plus, nos membres ont obtenu de nombreuses distinctions notamment dans le cadre de 

concours organisés. A noter la performance de nos représentants réalisée dans le cadre des Swiss 

Cheese Awards à Unterwasser où Monsieur Roger Schwab de la Fromagerie de Corgémont a obtenu le 

premier prix pour la Tête de Moine. Un autre membre de la filière, M. Josef Spielhofer de St-Imier a éga-

lement reçu à cette occasion une distinction pour son Montagne du Jura. 

L’automne 2008 a été l’occasion de reconduire la démarche avec les restaurants et auberges de la ré-

gion pour faire découvrir les mille et une facettes de notre spécialité locale. La Tête de Moine qui se dis-

tingue par son mode de consommation unique au monde sous forme de rosettes est également un fro-

mage qui se prête parfaitement à l’utilisation en cuisine. Sous forme d’amuse-bouche, avec des salades, 

en entrées ou en accompagnement de plats principaux. Une trentaine de restaurants et auberges ont 

participé à cette démarche originale avec des retombées intéressantes. 

Le 31 octobre 2008 a eu lieu, en présence de Monsieur le Ministre de l’économie, de la coopération et 

des communes de la République et canton du Jura, Michel Probst et Monsieur le conseiller d’Etat en 

charge de l’économie du canton de Berne, Andreas Rickenbacher à la Ferrière dans le Jura bernois, la 

cérémonie de lancement des Olympiades des fromages de Montagne 2009 qui débuteront dans près 

d’une année. Une centaine d’invités ont participé à la cérémonie et dignement inauguré la sculpture d’une 
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Tête de Moine géante qui orne désormais le nouveau giratoire situé au lieu-dit de la Basse-Ferrière. 

Les 6èmes Olympiades des fromages de Montagne sont une manifestation majeure pour la région. Elles 

débuteront dans moins d’une année et auront lieu du 22 au 25 octobre 2009. Un programme d’activités 

attrayantes, un colloque de premier ordre et avant tout un marché de fromages et un concours internatio-

nalement reconnus feront des 6èmes Olympiades des fromages de Montagne une manifestation 

d’envergure. Des fabricants artisanaux de fromages de montagne du monde entier présenteront leurs 

produits dans toute leur diversité. 30'000 à 40'000 visiteurs sont attendus à Saignelégier, Bellelay & Tra-

melan. 

Arrivée en hélicoptère, la sculpture d’une Tête de Moine géante qui ornera le nouveau giratoire situé au 

lieu-dit de la Basse-Ferrière été inaugurée pour l’occasion. D’une dimension impressionnante, la sculp-

ture qui symbolise le fromage phare de la région, rappellera aux visiteurs, touristes et gens de passage 

qu’ils se trouvent dans le bassin d’origine d’une spécialité fromagère unique au monde et qui participe à 

sa réputation. 

La collaboration avec les offices du tourisme régionaux nous a permis de bénéficier de retombées très 

profitables en Suisse alémanique également. En plus de très nombreux voyages de presse organisés 

dans notre région et les multiples articles publiés concernant notre spécialité régionale, une nouvelle 

émission d’une dizaine de minutes a été diffusée sur la chaîne de télévision allemande privée VOX entiè-

rement dédiée à la Tête de Moine.  

L’initiative Tête de Moine géante a été reconduite avec des Tête de Moine en bois résistant mieux aux 

intempéries.  

Le site Internet a été entretenu, complété et actualisé. Une refonte du site internet est d’ailleurs prévue en 

2009 une fois que la charte graphique aura été redéfinie. 
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5.2 Promotion 

La part élevée de nos exportations évoquée plus haut exige de notre part 

– dans la mesure des ressources disponibles – une différenciation de la 

promotion en fonction des pays et des diverses langues. Des 

dégustations avec les "moines" et des mesures sur les points de vente 

représentent les grands axes des activités de marketing pour notre 

fameux fromage cylindrique, apprécié sous forme de rosettes confec-

tionnées à l'aide d'une Girolle. Le tableau ci-dessous donne un aperçu de 

nos principales activités promotionnelles: 

 

 

Activités Mesures en Suisse  

Foires OLMA, BEA, Comptoir, Foires touristiques, etc. �  20 foires/an 

Dégustation Dégustation points de vente environ 150 jours 

Event Marché-concours Saignelégier, St-Martin Porrentruy, Foire de Chaindon Reconvillier  

Promotion  Collaboration Restaurants zone d’origine - Démarche cadeaux d’entreprise 

Média  Campagne de pub Radio, annonces périodiques CH alémanique  
 

Activités Mesures à l'étranger 

 Dégustation – Promotions Allemagne 420 jours 

 
Dégustations – Promotions France 270 jours 

 
Dégustations – Promotions BENELUX 95 jours  

 
Dégustations – Promotions Italie 230 jours (SCM) 

 
Dégustations – Promotions Espagne 200 jours (SCM) 

 
Activités winner per store (F, BE) 

 Grüne Woche - Berlin, Salon international de l’agriculture Paris, Marchés du fro-

mage régionaux (I, D)  

Média Campagne de pub TV sur SAT 1 durant les mois de novembre et décembre 2008 

A noter que les campagnes de promotion ont fortement été renforcées aussi bien en Suisse qu’à 

l’étranger durant la seconde partie de l’année au vu des difficultés rencontrées durant l’été. Ces mesures 

semblent avoir porté leurs fruits du fait de la bonne tenue des ventes de la fin de l’année 2008. 
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6 Organisation 

Le comité s’est réuni 5 fois pour venir à bout d’une multiplicité de tâches et de problèmes. L’assemblée des 

délégués a également été convoquée à cinq reprises en 2008. Les conditions de prise en charge du lait 

industriel ayant été augmentées au 1er juillet 2008, une négociation relative aux recommandations 

d’adaptation du prix du lait a dû être engagée durant les mois de juillet à septembre 2008. Après de très 

longues et difficiles discussions, une recommandation de hausse du prix du lait rétroactive de 1 ct/kg a été 

acceptée en relation avec la hausse de la valeur de la matière grasse.  

Le climat de négociation délétère induit par certains milieux syndicaux agricoles a fortement entaché les 

relations entre partenaires contractuels. Les attaques personnelles adressées à la présidence ainsi qu’à la 

gérance de l’Interprofession remettant en doute la véracité de certaines données dans le cadre des négocia-

tions sont tout bonnement intolérables. L’évolution des conditions du marché et les corrections très importan-

tes de prix subies par le lait industriel ont cependant donné raison aux personnes engagées dans les filières 

fromagères qui poursuivent une stratégie à long terme incompatible avec les lois strictes de l’offre et de la 

demande. 

Les contributions en faveur des mesures de promotion (9 ct/kg de lait) ont cependant être reconduites prou-

vant ainsi la confiance affichée en la filière Tête de Moine. 

La filière Tête de Moine prouve par sa structure et l’engagement de l’ensemble de ses membres qu’il est tout 

à fait possible de maintenir une agriculture et une transformation décentralisées dans une région comme 

celle du fromage de Bellelay. Nous remercions toutes les personnes qui par leur contribution participent à la 

bonne santé de leur filière et s’engagent jour après jour pour le succès de leur produit.  

* * * 
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